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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Le Conseil fédéral a ouvert au mois de mars une procédure de consultation
concernant la taxe d'incitation sur le CO2. Selon le projet, l'introduction de la taxe sera
progressive et frappera la consommation d'énergie d'origine fossile et les carburants en
fonction de leurs émissions de CO2. A son entrée en vigueur, dans l'hypothèse que
celle-ci ait lieu au 1er janvier 1996, la taxe s'élèvera à CHF 12 par tonne de CO2 émis
pour ensuite être portée de CHF 24 en 1998 à CHF 36 en l'an 2000. Par ces mesures,
les autorités fédérales s'attendent à ce que le produit de la taxe rapporte CHF 1,4
milliard dès la mise en oeuvre de la troisième étape. Les deux tiers de cette somme
seront redistribués aux particuliers et aux entreprises, le Conseil fédéral souhaitant se
réserver le tiers restant pour le financement de mesures énergétiques et de politique
de l'environnement en Suisse et à l'étranger. En ouvrant cette procédure de
consultation, le gouvernement a ainsi devancé l'Union européenne, estimant qu'en
vertu de ses engagements écologiques dans le cadre d'Energie 2000 et lors de la
Conférence de Rio, il ne pouvait attendre plus longtemps l'introduction d'une taxe
analogue dans les pays de l'UE. Il a toutefois tenu à préciser que cela n'excluait pas une
harmonisation ultérieure avec la législation européenne en la matière. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1994
LIONEL EPERON

S'étant heurtée à de fortes résistances durant la procédure de consultation, la volonté
du gouvernement d'introduire une taxe sur le CO2 a été reportée suite à la décision
des autorités fédérales d'accorder la priorité au financement des Nouvelles
transversales ferroviaires alpines par une augmentation de 10 centimes du prix des
carburants. Revenant ainsi sur son intention de taxer le gaz carbonique dès l'année
prochaine, le Conseil fédéral a néanmoins opté pour l'élaboration - d'ici à l'été 1996 -
d'un projet plus général de loi sur la réduction des émissions de CO2 définissant les
objectifs à atteindre en la matière pour les années 2005, 2010 et 2020. Bien que la
réglementation envisagée table notamment sur la conclusion d'accords volontaires par
les milieux économiques, la taxe sur le CO2 avec toutes ses modalités (taux maximum,
montants, étapes, etc.) figurera également à l'inventaire des instruments auxquels il
sera possible de recourir au-delà de l'an 2000. Elle ne sera cependant prélevée que si
les objectifs de réduction souhaités par la Confédération demeurent inatteignables, et
ce malgré le programme Energie 2000, la loi sur l'énergie et les prélèvements pour
financer les NLFA. Les recettes qui pourraient alors être récoltées seront par ailleurs
intégralement redistribuées aux contribuables, conformément au souhait de la majorité
des acteurs ayant pris part à la procédure de consultation. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.1995
LIONEL EPERON

Netz und Vertrieb

Les règles du marché international de l'électricité imposent des garanties en liquidité
lors de transactions relatives au commerce de l'électricité. Or, en cas de forte hausse
du prix de l'électricité, les garanties assorties peuvent prendre l'ascenseur et atteindre
des montants considérables pour répondre à ce mécanisme de sûreté financière. Etant
donné que ces potentielles fortes hausses des besoins en liquidité ne peuvent que
difficilement être anticipées, il est possible qu'une entreprise électrique d'importance
systémique, avec des finances saines, se retrouve néanmoins dans une situation de
manque de liquidité, et donc potentiellement en faillite. De plus, ces besoins spontanés
en liquidité ne peuvent pas être couverts par des bailleurs de fonds traditionnels
comme les banques, ou alors les propriétaires respectifs comme par exemple un
canton ou une commune. 
Conscient de cette réalité, et souhaitant éviter d'agir dans l'urgence avec une
ordonnance de nécessité, le Conseil fédéral a décidé de déposer une loi fédérale
urgente sur une aide financière subsidiaire destinée au sauvetage des entreprises
électriques d'importance systémique. Cette stratégie législative a pour objectif
d'impliquer le Parlement, tout en garantissant à court-terme l'approvisionnement
énergétique helvétique. 
Lors de la consultation, la prise d'initiative du Conseil fédéral, qui découle notamment
de l'affaire Alpiq de décembre 2021, a été saluée par les parties prenantes dans le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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domaine de l'énergie. Malgré cet accueil favorable, diverses critiques ont dû être
intégrées au projet initial. Premièrement, l'aide financière ne doit être allouée qu'à
titre subsidiaire. En d'autres termes, les entreprises électriques d'importance
systémiques doivent d'abord tirer l'ensemble de leurs cartouches financières, comme
par exemple les banques, avant de pouvoir bénéficier de l'aide de la Confédération.
Elles doivent ainsi prendre toutes les précautions nécessaires pour garantir leur
liquidité. Deuxièmement, un plafond maximal de CHF 10 milliards a été défini.
Troisièmement, en contrepartie de ce parachute financier, les entreprises assujetties
doivent non seulement verser un forfait annuel, mais également répondre à certains
critères de transparence. Troisièmement, les taux sont fixés par le marché et une prime
de risque est prélevée par la Confédération. Cette prime doit également garantir que
les entreprises prennent toutes les dispositions pour éviter de devoir recourir à ce
mécanisme de sauvetage. Quatrièmement, le Conseil fédéral a l'interdiction d'entrer en
matière sur une requête d'élargissement du mécanisme à toutes les entreprises
électriques, et non pas seulement aux entreprises d'importance systémique. Cette
interdiction a pour objectif d'éviter la création, à moyen-terme, d'une banque publique
de l'énergie. En outre, cette loi fédérale urgente a une durée limitée à fin 2026. D'ici là,
d'autres réglementations doivent garantir la sécurité de l'approvisionnement électrique
en Suisse. 3

Face à la volatilité des prix de l'énergie, notamment induite par la guerre en Ukraine, et
au risque de pénurie d'électricité, le Conseil fédéral a pour objectif de sécuriser
l'approvisionnement en électricité. Or, les bourses de l'électricité imposent parfois des
garanties conséquentes en liquidité, en cas de forte hausse des prix de l'électricité.
D'après le Conseil fédéral, ce mécanisme de sûreté financière pourrait mettre en péril
une des entreprises électriques d'importance systémique, ou même provoquer une
réaction en chaîne. Afin de prévenir ce risque à court-terme, il a donc déposé une loi
urgente sur des aides financières subsidiaires destinées au sauvetage des entreprises
du secteur de l'électricité d'importance systémique. Concrètement, ce mécanisme
concerne les trois entreprises Alpiq, Axpo et BKW. 
La majorité de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil des États (CEATE-CE) a préconisé, par 6 voix contre 1 et 2
abstentions, l'entrée en matière. A l'inverse, une minorité, emmenée par quelques
sénateurs et sénatrices du PLR, de l'UDC et du groupe du Centre ont recommandé le
renvoi au Conseil fédéral afin de mieux définir les enjeux de sécurité de
l'approvisionnement électrique, et d'éviter un projet trop ciblé sur le sauvetage de trois
entreprises individuelles. Dans cette optique, la CEATE-CE a proposé d'élargir le cercle
des bénéficiaires de ce mécanisme de sauvetage financier aux entreprises
d'approvisionnement en électricité qui ont une importance systémique régionale, un
mandat de service universel, ou encore une importance systémique en raison de leur
production propre. Finalement, en parallèle de cette extension, la CEATE-CE a
recommandé de préciser, dans le texte, que l'octroi d'un prêt ne devrait pas impacter
les obligations, envers un canton ou une commune, de l'entreprise concernée. Le cas
des redevances hydrauliques a notamment été cité. 
Au Conseil des États, les sénateurs et sénatrices ont accepté, après trois heures de
débat, d'entrer en matière par 26 voix contre 18 et 1 abstention, puis le projet, dans son
ensemble, a été adopté par 28 voix contre 9 et 6 abstentions. Lors des débats, la
gauche a notamment souligné l'urgence de la situation, qui s'est encore accrue avec la
guerre en Ukraine. D'après le PS, il est impératif de garantir une sécurité juridique aux
entreprises helvétiques qui naviguent sur le marché européen de l'électricité. Les
Verts ont ensuite précisé que cette aide financière subsidiaire devrait permettre
d'éviter un black-out qui impacterait, en premier lieu, les consommateurs et
consommatrices helvétiques. Pour sa part, la conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga a insisté sur l'importance de garder une «capacité d'action» face à
l'instabilité de la situation sur le marché de l'électricité. De plus, les adhérents au
projet ont souligné les conditions peu attrayantes pour les entreprises, avec par
exemple une prime de risque, un renforcement de la transparence, ou encore une
interdiction de verser des dividendes, pour garantir la subsidiarité de ce mécanisme.
Au final, les opposants provenaient majoritairement de l'UDC. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Parlement a validé le mécanisme de sauvetage pour les entreprises électriques
d'importance systémique. Face à la hausse des prix de l'énergie, notamment
provoquée par la guerre en Ukraine, et le risque de pénurie d'électricité, le Conseil
fédéral a rédigé une loi fédérale urgente et préconisé un crédit d'engagement de CHF
10 milliards. Son objectif est de préserver la sécurité d'approvisionnement grâce à une
source subsidiaire de liquidités pour les entreprises électriques systémiques comme
Axpo, Alpiq ou BKW. 
Lors des votes finaux, la loi fédérale et le crédit d'engagement ont été acceptés par la
chambre des cantons, par 28 voix contre 12 et 5 abstentions, et par la chambre du
peuple, par 135 voix contre 51 et 6 abstentions. Si la majorité des parlementaires a salué
la démarche anticipée, en citant l'objectif du gouvernement d'éviter l'utilisation du
droit de nécessité, et reconnu l'urgence de la situation, avec des conséquences
éventuellement dramatiques pour l'économie helvétique, quelques voix opposées au
projet ont quand même résonné dans les groupes de l'UDC et du PLR. D'après ces
réfractaires, ce mécanisme de sauvetage sert uniquement à combler les trous d'un
système défaillant. Il pérenniserait donc un modèle commercial inadapté aux nouvelles
réalités du marché de l'énergie.
Étant donné l'urgence du débat, l'objet a donné lieu a un ping pong entre les deux
chambres lors de la session d'automne. Pour commencer, les députés et députées ont
alourdi l'interdiction de verser des dividendes, avec une interdiction de verser des
bonus aux membres de la direction et du conseil d'administration. Le Conseil national
voulait étendre cette interdiction aux collaborateurs avec un revenu supérieur à CHF
250'000 annuel, mais le Conseil des États a refusé cette trop forte ingérence dans la
liberté d'entreprise. Ensuite, les élu.e.s ont élargi l'obligation de renseigner la
population helvétique, en plus des autorités. Pour justifier ces deux retouches du
projet initial, plusieurs parlementaires ont martelé que l'argent prêté était celui du
contribuable. À partir de là, une transparence complète vis-à-vis de la population et
l'absence de bonus a semblé une évidence pour la majorité des parlementaires. Après
avoir validé ces retouches, les sénateurs et sénatrices ont débattu des délais relatifs
aux bonus et à l'obligation d'informer. Finalement, l'interdiction de verser des bonus
sera effective dès la date de la décision d'octroi du prêt et l'obligation d'informer la
population sera effective dès que le prêt sera accordé par décision ou contrat. 
Au final, grâce aux durcissements imposés par les deux chambres, l'octroi d'un prêt
sera soumis à des conditions très strictes afin de garantir la subsidiarité de l'aide
fédérale. Dans les détails, les entreprises qui ont recours à un prêt fédéral auront
l'interdiction de verser des dividendes, ainsi que des bonus aux membres de la
direction et du conseil d'administration, devront s'acquitter d'un rendement des
emprunts conforme au marché plus une prime de risque de quatre à dix pour cent, et
devront payer un forfait annuel pour couvrir les frais de déploiement. Cette mesure, et
notamment le crédit-cadre de CHF 10 milliards, est limité à l'horizon 2026. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Erdöl und Erdgas

Le prix de l'essence a connu, en 1990, de nombreuses variations dues notamment aux
retombées de la crise du Golfe. Les tarifs des transports sur le Rhin ont fluctué et ont
particulièrement enflé à partir du mois d'août. Ils n'ont cependant pas eu une influence
déterminante sur l'évolution des prix de l'essence en 1990. Dans ce contexte quelque
peu tendu, le Conseil fédéral a projeté d'instaurer de nouvelles taxes sur l'essence et
le mazout afin de tenter de réduire la consommation des agents énergétiques fossiles.
Ce projet, qui doit encore être soumis à consultation, a pour but de réduire les
émissions de dioxyde de carbone, principales responsables de l'effet de serre. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil fédéral a annoncé ses intentions d'augmenter les taxes sur le prix de
l'essence. Cette mesure qui devrait bénéficier à trois départements (DFTCE, DFI, DFF)
est motivée par plusieurs éléments: disposer de fonds nécessaires à l'achèvement du
réseau routier, concrétiser les objectifs fixés à la conférence mondiale sur le climat
visant à stabiliser, puis réduire les émissions de CO2 et remplir les caisses vides de la
Confédération. Cette mesure s'avère, pour le Conseil fédéral, d'autant plus légitime
que le prix de l'essence en Suisse est l'un des plus bas d'Europe, de même que les taxes
perçues par les autorités publiques. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.10.1991
ANDRÉ MACH
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Dans le cadre des mesures d'assainissement des finances fédérales, le Conseil fédéral
avait proposé aux Chambres un projet de loi concernant l'augmentation des droits
d'entrée sur les carburants de 25 centimes. Ces mesures avaient été acceptées par le
Conseil des Etats lors de la session de juin. A cette occasion, le parti des
automobilistes, I'ACS et le TCS avaient déjà laissé planer la menace d'un référendum
contre ce projet. Devant l'ampleur des déficits de la Confédération, le Conseil fédéral a
décidé dans le courant de l'été de faire passer cette hausse des taxes sur les carburants
sous la forme d'un arrêté fédéral urgent, ce qui d'une part permettrait d'assurer
l'application des mesures pour une année au moins, mais, en revanche, rendrait
nécessaire une votation populaire 12 mois après leur entrée en vigueur. Les Chambres
ont largement rejeté la clause d'urgence; seuls les socialistes et les écologistes y étaient
favorables. Le projet du Conseil fédéral prévoyait une hausse de 25 centimes des droits
de base – la moitié de ceux-ci revenant au compte routier et l'autre moitié à la caisse
fédérale – sans augmentation de la surtaxe, qui, elle, est entièrement consacrée au
compte routier. Lors des débats parlementaires, plusieurs députés bourgeois, avant
tout romands, ont proposé, sans succès, d'augmenter la surtaxe au détriment des
droits de base afin d'accélérer l'achèvement du réseau des routes nationales et
d'obtenir plus facilement le soutien des associations routières; pour leur part, les
députés indépendants avaient proposé une hausse totale de 30 centimes. En fin de
compte, les Chambres se sont tenues au principe soutenu par le Conseil fédéral – pas
d'augmentation de la surtaxe – mais se sont contentées d'une hausse de 20 centimes
des droits de base après plusieurs navettes entre les deux Chambres. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.10.1992
ANDRÉ MACH

La réduction de cinq centimes, soutenue par les députés bourgeois, avait pour but de
contrecarrer les chances de succès du référendum annoncé par le parti des
automobilistes et obtenir le soutien des associations routières. Seul le TCS a finalement
décidé de ne pas soutenir le référendum du «Comité contre l'imposition parasitaire du
trafic privé», composé du parti des automobilistes, de la Lega dei Ticinesi, du Centre
patronal vaudois, de l'ACS et de certains parlementaires de droite. Le référendum a
abouti relativement facilement, puisque près de 100'000 signatures ont été transmises
à la Chancellerie fédérale au début de l'année 1993. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.1992
ANDRÉ MACH

Votation du 7 mars 1993

Participation: 51.27%
Oui: 1'259'373 voix (54.5%) / 8 cantons. 
Non: 1'051'067 voix (45.5%) / 12 6/2 cantons.

Mots d'ordre: 
– Oui: PLR (6*), PDC, PS (1*), UDC (1*), PLS (1*), Adl (2*), PEV, PES (1*), UDF (1*), UPS,
Vorort, USP, USS, CSC, FSE
– Non: PST, DS (1*), PSL, Lega
– Liberté de vote: USAM
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

En début d'année, le référendum contre l'augmentation de 20 centimes des droits
d'entrée sur les carburants a facilement abouti. Le 7 mars, le peuple suisse a approuvé
par 54,4% des voix l'arrêté fédéral sur l'augmentation des droits d'entrée sur les
carburants. Le vote a révélé un net clivage entre la Suisse latine dont les cantons ont
tous largement rejeté la hausse de 20 centimes et les cantons alémaniques qui l'ont
tous accepté à l'exception de Schwytz. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.1993
ANDRÉ MACH

Allant dans le sens de la motion de Weigelt, le Conseil fédéral a mis en consultation
jusqu’en février 2002 une la modification de loi sur la protection de l’environnement.
Celle-ci veut créer les bases légales à l’encouragement des carburants désulfurés qui
contribuent à la réduction de la pollution atmosphérique. L’essence désulfurée permet
de réduire la consommation jusqu’à 15%. Elle contribue ainsi de manière significative à
la réalisation de l’objectif de la loi sur le CO2, à savoir abaisser d’ici à 2010 les émissions
provenant des véhicules à moteur de 8% par rapport à leur niveau de 1990. Pour les
moteurs diesel, il est nécessaire de réduire encore les émissions de particules
cancérogènes. Les catalyseurs modernes et les filtres à particules permettent d’éviter
jusqu’à 95% de ces émissions. Mais, ils ne fonctionnent de manière optimale qu’avec

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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de l’huile diesel désulfurée. Les carburants sans souffre ont toutefois leur prix : la
désulfuration de l’essence et de l’huile diesel provoque un surcoût de 1 à 3 centimes le
litre pour l’essence et de 2 à 4 centimes pour le diesel. Afin de permettre aux produits
désulfurés de s’imposer sur le marché, une taxe frappera les carburants dont la teneur
en souffre dépasse 10 parties par million. Elle s’élèvera de 3 à 4 centimes par litre
d’essence et de 4 à 5 centimes par litre de diesel. Les carburants désulfurés ne seront
pas soumis à cette taxe. Les éventuelles recettes provenant de la taxe d’incitation
seront reversées. 11

Lors de la procédure de consultation, le projet de loi visant à encourager l’introduction
de carburants désulfurés a été largement approuvé. De ce fait, le Conseil fédéral a
transmis au parlement son message concernant leur promotion. Parmi les avantages, le
Conseil fédéral met en avant la réduction de la consommation de 15% des nouveaux
moteurs, mais aussi la possibilité pour les anciens véhicules d’utiliser sans problème ce
nouveau type de carburant : dans les moteurs à essence, les émissions d’oxyde d’azote
et d’hydrocarbures sont réduites de 13 à 20%, dans les moteurs diesels, les émissions
d'oxyde d'azote et de particules diminuent de 7%. Pour permettre aux produits
désulfurés de s’imposer sur le marché, la Confédération veut soumettre à une taxe
d’incitation les autres carburants ayant une teneur en soufre supérieure à 10 ppm, dès
le 1er janvier 2004. (La teneur en soufre est limitée à 150 ppm (parties par million) pour
l'essence et à 350 pour l'huile diesel, en Suisse comme dans l'UE. Pour fonctionner de
manière optimale, les véhicules équipés de nouveaux moteurs doivent être alimentés
avec du carburant désulfuré, c'est-à-dire du carburant dont la teneur en soufre est de
10 ppm au maximum.)
Pratiquement pas contestée, elle sera de 2 à 4 centimes par litre d’essence et de 4 à 5
centimes par litre de diesel. Le Conseil fédéral propose en conséquence une
modification de la loi sur la protection de l’environnement. Cette taxe devrait suffire à
écarter rapidement les carburants soufrés du marché. Elle n’entraînera donc guère de
recettes supplémentaires. Le cas échéant, les sommes prélevées seraient reversées à la
population par l’intermédiaire des caisses maladies. Les raffineries suisses seront en
mesure de convertir toute leur production à partir de l’été 2003. Dès 2004, l’essence
importée d’Allemagne devrait elle aussi répondre à la qualité exigée. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national a apporté son soutien, par 114 voix contre 5, à la promotion de
l'essence sans soufre. Il validait ainsi la loi et les taxes proposées par le Conseil fédéral.
La modification de la loi sur la protection de l'environnement et l'ordonnance sur la
taxe d'incitation sur l'essence et l'huile diesel d'une teneur en soufre supérieure à
0,001% entreront en vigueur au 1er janvier 2004. Une taxe de 3 centimes sera prélevée
sur chaque litre. Dès l'été sous revue, les raffineries suisses ont été capables de fournir
au marché suisse ces carburants sans soufre. Le Conseil des Etats a suivi le Conseil
national en acceptant de soutenir la promotion de l'essence sans soufre. Lors de la
votation finale, les chambres ont adopté la loi à l'unanimité. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2003
PHILIPPE BERCLAZ

2006 lagen in der Schweiz konkrete Pläne für den Bau von grossen Gaskraftwerken mit
einer Leistung von je 400 Megawatt vor: Die BKW hatte in Uzenstorf (BE) eine Anlage
projektiert, die Groupe E wollte in Corneaux (NE) bauen und die EOS-Gruppe plante ein
Kraftwerk in Chavalon (VS). Allerdings beschloss der Ständerat in der Wintersession,
dass die Gaskraftwerke ihren CO2-Ausstoss durch Klimaschutzprojekte vollständig
kompensieren müssen und zwar höchstens bis zu 30% im billigeren Ausland. Falls der
Nationalrat diesem Entscheid folgt, dürfte dies die Anlagen wirtschaftlich unattraktiv
machen. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2006
ANDREA MOSIMANN

Lors de la reprise des discussions au sujet de la mise en œuvre de la loi sur le CO2, le
Conseil des Etats s’est prononcé en faveur de l’obligation pour les centrales à cycles
combinés alimentées au gaz de compenser intégralement leurs émissions de CO2. La
Chambre haute a en outre décidé que la part de cette compensation réalisée au moyen
de certificats d’émission étrangers ne pourrait pas excéder 30%. Au Conseil national,
une coalition de socialistes, écologistes et UDC a adopté, par 95 voix contre 81, une
proposition Freysinger (udc, VS) visant à conférer au Conseil fédéral la compétence de
fixer la part limite des certificats étrangers. Cette décision rend possible à la fois
économiquement (rentabilité) et écologiquement (compensation) la construction de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.03.2007
NICOLAS FREYMOND
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nouvelles centrales à gaz, tout en évitant le transfert de la production vers des pays
n’appliquant ni la taxe sur le CO2, ni l’obligation de compenser. Constatant que ces
obligations excédaient le cadre fixé par la loi sur le CO2, le Conseil des Etats a renvoyé
le projet à sa commission afin qu’elle rédige un projet d’arrêté distinct fournissant la
base légale nécessaire. En conséquence, la commission a présenté un projet d’arrêté
concernant la compensation des émissions de CO2 des centrales à cycles combinés
alimentées au gaz. Ce projet prévoit que la part de la compensation réalisée au moyen
de certificats étrangers ne peut excéder 30% des émissions totales. Le Conseil fédéral
pourra toutefois relever ce plafond à 50% si l’approvisionnement électrique du pays
l’exige. La durée de l’effectivité de l’arrêté est limité au 31 décembre 2008. La Chambre
haute a adopté le projet de sa commission sans opposition. Le Conseil national s’y est
rallié par 124 voix contre 51 et 15 abstentions. En votation finale, la Chambre haute a
approuvé unanimement l’arrêté et la Chambre basse par 137 voix contre 53. 15

En 2007, les chambres avaient donné mandat au Conseil fédéral de présenter un projet
de loi modifiant la loi sur le CO2, afin d’y intégrer l’obligation pour les centrales à gaz
de compenser intégralement leurs émissions. La validité de l’arrêté fédéral sur la
compensation des centrales à gaz étant limitée au 31 décembre 2008, les
parlementaires souhaitaient voir la nouvelle loi entrer en vigueur le 1er janvier 2009.
Jugeant les délais trop courts, notamment pour procéder à la consultation des milieux
intéressés, le Conseil fédéral a présenté un projet visant à proroger l’arrêté fédéral
jusqu’à fin 2010. Les deux chambres ont accordé ce délai supplémentaire sans l’ombre
d’un débat et, à l’automne, le Conseil fédéral a adopté le message concernant la
modification de la loi sur le CO2. Conformément aux exigences définies par le
parlement, le projet oblige les centrales thermiques à combustibles fossiles à
compenser intégralement les émissions et à utiliser une grande partie de la chaleur
résiduelle produite. Le Conseil fédéral a répondu favorablement à la demande des
entreprises électriques de relever de 30 à 50% la part maximale de la compensation
réalisée à l’étranger. En contrepartie de la compensation intégrale, les centrales seront
exemptées de la taxe sur le CO2. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.2008
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session d’été, le Conseil des Etats s’est saisi du message du Conseil fédéral
relatif à l’introduction dans la loi sur le CO2 de l’exemption de la taxe pour les
centrales thermiques à combustibles fossiles en contrepartie à l’obligation de
compenser intégralement leurs émissions. À la suite de leur commission de l’énergie,
les sénateurs se sont dit satisfaits du projet présenté par le gouvernement. Ils ont
toutefois regretté l’absence d’un concept général pour les grandes centrales
électriques qui permette de clarifier la mesure dans laquelle les centrales à gaz seront
nécessaires pour garantir la sécurité de l’approvisionnement du pays. La chambre
haute a ainsi approuvé, par 25 voix contre 9, une proposition Freitag (plr, GL) et renvoyé
l’objet à sa commision avec le mandat d’élaborer une stratégie globale pour les grandes
installations électriques. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2009
NICOLAS FREYMOND

La CEATE-CE a présenté un rapport intermédiaire concernant l’élaboration d’une
statégie globale des grandes centrales électriques et invité la chambre haute à
reprendre sans délai l’examen du projet gouvernemental de modification de la loi sur le
CO2 visant à y introduire l’exemption de la taxe sur le CO2 des centrales thermiques à
combustibles fossiles. En effet, l’arrêté fédéral en vigueur échéant au 31 décembre
2010, la commission a jugé qu’elle ne serait pas en mesure de présenter son projet dans
les délais requis, notamment en raison de la difficulté à concilier les intérêts divergents
non seulement des trois entreprises exploitant des centrales nucléaires, mais aussi des
trois cantons sur le territoire desquels se trouvent ces centrales. Partageant le souci
que l’exemption soit reconduite dès le 1er janvier 2011, le Conseil des Etats a repris
l’examen du projet gouvernemental lors de la session de printemps. Les sénateurs ont
tout d’abord décidé de limiter à 500 MW la production pouvant bénéficier de
l’exemption de la taxe sur le CO2. Les discussions se sont ensuite concentrées sur la
question de la part des émissions compensables à l’étranger. Si le Conseil fédéral
souhaitait élever la limite maximale à 50%, la majorité de la CEATE-CE a proposé de la
maintenir à 30%, tout en autorisant le gouvernement à l’augmenter à 50% à condition
que l’approvisionnement du pays l’exige. À la faveur d’une alliance de circonstance
entre la droite pronucléaire et les écologistes, les sénateurs ont toutefois suivi une
minorité Cramer (pe, GE) et décidé, par 20 voix contre 17, que les émissions devraient
être intégralement compensées en Suisse, au motif qu’il n’y avait aucune raison de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2010
NICOLAS FREYMOND
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favoriser le gaz et que les mesures de compensation profiteraient ainsi à l’économie
nationale. Suivant une minorité Sommaruga (ps, BE), la chambre haute a jugé opportun,
par 16 voix contre 15, d’assimiler les investissements dans les énergies renouvelables à
des mesures compensatoires. Par ailleurs, la chambre des cantons a suivi le Conseil
fédéral et approuvé, par 19 voix contre 16, une disposition transitoire limitant le champ
d’application de l’obligation d’utilisation de la chaleur résiduelle aux nouvelles centrales
afin que la transformation de la centrale de Chavalon (VS) demeure possible. Au vote
sur l’ensemble, les sénateurs ont approuvé la loi ainsi modifiée par 27 voix contre 1. 

Au Conseil national, la restriction de la portée de l’exemption a suscité de vifs débats.
La limitation de l’exemption à 500 MW a été rejetée, par 101 voix contre 69, au motif
qu’elle restreignait de façon arbitraire et excessive la portée de l’exemption à la seule
centrale de Chavalon (400 MW), remettant clairement en cause la possibilité de
recourir aux centrales à gaz comme solution transitoire au problème
d’approvisionnement électrique. Quant aux modalités de compensation, le plénum a
suivi une minorité Wasserfallen (plr, BE) en optant, par 105 voix contre 72, pour un
plafonnement de la part compensée à l’étranger à 30% assorti de la possibilité pour le
Conseil fédéral de la porter à 50% si l’approvisionnement du pays l’exige. Contre les
représentants du lobby nucléaire, d’une part, et plusieurs députés écologistes et verts
libéraux, d’autre part, la majorité a estimé que l’obligation de compenser intégralement
les émissions sur le territoire national rendrait impossible la construction de centrales
à gaz pour d’évidentes raisons économiques. Enfin, par 92 voix contre 70, la chambre
basse a supprimé la disposition transitoire dispensant la centrale de Chavalon de
l’obligation d’utiliser la chaleur résiduelle. 

Lors de l’élimination des divergences, le Conseil des Etats a maintenu ses décisions
concernant les trois points les plus controversés. Sur proposition de sa commission, le
Conseil national a supprimé toute possibilité de dérogation à la limite des 30%
d’émissions compensées à l’étranger, mais il a maintenu les deux autres divergences.
Les sénateurs se sont finalement ralliés à la chambre basse sur ces derniers points de
désaccord. En votation finale, c’est respectivement à l’unanimité et par 126 voix contre
61 que la modification de la loi sur le CO2 a été adoptée. 18

Au sujet des modalités de compensation des émissions de CO2 au cas où des centrales
thermiques à combustibles fossiles seraient construites, le Conseil national a créé, lors
de la session d’automne, une différence par rapport au Conseil des Etats dans le cadre
de la révision de la loi sur le CO2. Une majorité des sénateurs avaient exigé qu’au moins
70% des émissions soient compensées en Suisse. A la demande d'une minorité
composée de membres des groupes de l’UDC et du PLR, la chambre du peuple s’est
prononcée, par 94 voix contre 92, en faveur d’un taux de 50%. Sur proposition de sa
commission, le Conseil national a en outre introduit une clause permettant au
gouvernement d’abaisser ce taux à 20% si des centrales nucléaires devaient être
débranchées du réseau avant 2020 et que leur absence mettait en péril la sécurité
d'approvisionnement en électricité. La nouvelle donne en matière de politique
énergétique a pesé sur la décision des conseilleurs nationaux d’assouplir ces
dispositions. En décembre, le Conseil des Etats a décidé de se rallier à la position du
Conseil national. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2011
LAURENT BERNHARD
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